AVIS AU PUBLIC

APPEL AUX CANDIDATURES CONCERNANT L’OCCUPATION DE POSTES VACANTS DE MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’OFFICE SOCIAL
Le collège échevinal a l'honneur d’informer le public que les postes de membre du conseil d’administration de l’office social de la Ville de Differdange sont vacants. Comme le Conseil Communal procédera lors de sa séance du 29 septembre 2010 aux nominations dont il s’agit, le collège des bourgmestre et échevins invite tous les intéressés à présenter leur candidature pour le vendredi, 17 septembre juin 2010 au plus tard.
En effet, avec l’application à partir du 1.1.2011 de la nouvelle loi du 18 décembre 2009 organisant l’aide sociale, un droit à l’aide sociale est crée et de nouvelles missions sont attribuées à l’office social ainsi qu’au nouveau conseil d’administration.

L’Office social sera administré par un conseil d’administration composé de cinq membres au moins. Le conseil d’administration est chargé de toutes les affaires qui n’auront pas été déférées à un autre organe par la loi.

Il lui appartient entres autres:

· d’établir annuellement un budget et d’arrêter les comptes de l’office;
· de statuer sur les demandes de prestations et sur les restitutions;
· d’engager, de nommer et de congédier le personnel de l’office;
· d’assurer la gestion d’œuvres, d’institutions ou de services que la ou les autorités    communales lui confient;
· de documenter annuellement à des fins statistiques et d’évaluation, les demandes présentées, les aides attribuées et les objectifs réalisés.

Pour pouvoir être membre du conseil d’administration de l’office, il faut remplir les conditions légales pour être éligible au conseil communal de la commune. Les membres du conseil d’administration ne peuvent être parents ou alliés jusqu’au deuxième degré inclusivement, ni être unis par les liens du mariage ou d’un partenariat.

Ne peuvent faire partie du conseil d’administration:
· les fonctionnaires et employés du Ministère de l’Intérieur ainsi que du Ministère ayant l’aide sociale dans ses attributions et ceux des commissariats de district; 

· les bourgmestres et les échevins;
· les membres du personnel de l’office;
· les membres du personnel des communes qui sont desservies par l’office.

Le conseil communal nomme les membres du conseil d’administration. La durée du mandat de chaque membre du conseil d’administration est de six ans. Les demandes devront être adressées au collège échevinal pour le mardi 17 septembre 2010 au plus tard.

Pour tout renseignement supplémentaire veuillez vous adresser à M. Roberto TRAVERSINI, échevin des affaires sociales (tél. 58 77 1-1213) ou M. Jean-Paul REUTER, chef du département social (tél. 58 77 1-1550). 
Le texte intégral de la loi peut être consulté dans le Mémorial A n° 206 de 2009 ou être téléchargé ici 
Differdange, le 19 août 2010
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